
 

 
United World Wrestling 

Rue du Château, 6, 1804 Corsier-sur-Vevey, Switzerland 

T. 0041 21 312 84 26  

 
TO ALL NATIONAL WRESTLING FEDERATIONS 
 
 
Corsier-sur-Vevey, 21st of January 2026/Jdr 
 
 
Subject: UWW Uniform Regulations  
 
 
Dear President and Secretary General, 
 
Following several uniform checks carried out during last year’s competitions, as well as reports 
received regarding non-compliant designs and fits, it has become necessary to update and clarify 
the regulations concerning competition uniforms. 
 
While maintaining a degree of flexibility to allow for national colours and creative design, we remind 
all federations that specific mandatory elements must be strictly observed, including without 
limitation: 
 

• Red elements are not permitted on blue uniforms, and vice versa. 
 
• The red and blue markings must be placed correctly and clearly visible, as per the official 

guidelines. 
 

• The athlete’s name and country code must appear in the prescribed locations and formats. 
 

• The size and placement of sponsor logos must fully comply with the established limits and 
approved areas. 

 
• Underwear (shorts) must not be visible or extend beyond the wrestling singlet. This rule will 

be strictly enforced at all competitions. 
 

Compliance with these regulations is essential to ensure a uniform and professional presentation 
across all events. 
 
Should you require any clarification regarding the updated rules or design specifications, please do 
not hesitate to contact the UWW Administration. 
 
 
 Sincerely Yours, 
 
 
 
  
 
 
 Carlos Roy 
 Secretary General 
 United World Wrestling 
 
 
 
Attachment: Uniform Regulations (clean & marked) 



 

 
United World Wrestling 

Rue du Château, 6, 1804 Corsier-sur-Vevey, Switzerland 

T. 0041 21 312 84 26  

 
À TOUTES LES FÉDÉRATIONS NATIONALES 
 
 
Corsier-sur-Vevey, 21 janvier 2026/Jdr 
 
 
Objet : Règlement des Uniformes de l'UWW  
 
 
Cher-ère Président et Secrétaire général, 
 
Après plusieurs contrôles d'uniformes effectués lors des compétitions de l'année dernière, ainsi que 
des rapports reçus concernant des designs et coupes non conformes, il est devenu nécessaire de 
mettre à jour et de clarifier les règlements concernant les uniformes de compétition. 
 
Tout en maintenant un certain degré de flexibilité pour permettre les couleurs nationales et le 
design créatif, nous rappelons à toutes les fédérations que certains éléments obligatoires doivent 
être strictement respectés, incluant sans s’y limiter: 
 

• Les éléments rouges ne sont pas autorisés sur les uniformes bleus, et inversement. 
 

• Les marques rouges et bleues doivent être placées correctement et clairement visibles, 
conformément aux directives officielles. 

 

• Le nom et le code pays de l'athlète doivent apparaître dans les emplacements et formats 
prescrits. 

 

• La taille et la disposition des logos des sponsors doivent respecter pleinement les limites 
établies et les zones approuvées. 

 

• Les sous-vêtements (shorts) ne doivent pas être visibles ni dépasser l’uniforme. Cette règle 
sera strictement appliquée à toutes les compétitions. 
 

Le respect de ces réglementations est essentiel pour garantir une présentation uniforme et 
professionnelle lors de tous les événements. 
 
Pour davantage de précisions concernant les règles mises à jour ou des spécificités liées aux 
uniformes, n'hésitez pas à contacter l'administration de l'UWW. 
 
Veuillez agréer, cher-ère Président et Secrétaire général, l’expression de mes salutations 
distinguées.  
 
 
 
 
 
 Carlos Roy 
 Secrétaire général 
 United World Wrestling 
 
 
Pièces jointes: Règlement des Uniformes (anglais – version finales et marquée) 


